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Direction départementale
des territoires et de la mer

Arrêté 2024 – 01 du 11 mars 2024

Dérogeant à l’article 8, régulant la première immersion des huîtres juvéniles, de 
l’arrêté préfectoral du 24 avril 2017 portant schéma des structures des exploitations 
de cultures marines du département de la Seine-Maritime

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Guillaume PAIN
Tél. : 02 76 78  32 45
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime ;

Vu le  décret  n° 2004-374  du  29 avril 2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n° 2009-1484  du  3 décembre 2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  M.  Jean-Benoit
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté  du 6  novembre 2013  modifié  fixant  les  conditions  sanitaires  de transfert  et  de
traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l’arrêté préfectoral n°24-007 du 31 janvier 2024, donnant délégation de signature en matière
d’activités au directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu la  décision n°24-008 en date du 12  février  2024 portant  subdélégation de signature en
matière d’activités mer et littoral ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 24 avril  2017 portant schéma des structures des exploitations de
cultures marines du département de la Seine-Maritime ;
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Vu le courrier du président du comité régional de la conchyliculture « Normandie – mer du
Nord » en date du 31 janvier 2024  sollicitant qu’il  ne soit  pas mis  en place de période
d’interdiction de la première immersion des huîtres de moins de 18 mois pour l’année 2024,
telle  que  prévue  à  l’article  8  du  schéma  des  structures  des  exploitations  de  cultures
marines ;

Vu La délibération n°24/01 du comité régional de la conchyliculture Normandie – Mer-du-Nord 
en date du 19 janvier 2024 ;

Vu l’avis émis par les membres du groupe de vigilance ;

Vu l’avis favorable de la commission des cultures marines de Caen réunie le 22 février 2024 ;

CONSIDÉRANT les impacts économiques pour les entreprises conchylicoles dus aux fermetures des
zones de production liées à la  présence de norovirus et aux mortalités d’huîtres adultes subies sur
certains secteurs de production ;

CONSIDÉRANT la nécessité de ne pas restreindre les capacités des entreprises ostréicoles du ressort du
comité régional de la conchyliculture « Normandie – mer du Nord » dans leur approvisionnement en
huîtres de moins de 18 mois, notamment en naissain, et donc dans leurs productions futures ;

CONSIDÉRANT la nécessité, en application de l’article 8 du schéma des structures sus-visé, de prendre
toute mesure conservatoire pour protéger la croissance des cheptels en élevage pendant la période
sensible aux surmortalités des huîtres de moins de 18 mois.

ARRÊTE

Article 1 – Mesure dérogatoire     :  

Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 8 du schéma des structures des exploitations de cultures
marines du département de la Seine-Maritime, il n’est exceptionnellement pas mis en place de période
d’interdiction de la première immersion des huîtres de moins de 18 mois dans le département de la
Seine-Maritime pour l’année 2024.

Si toutefois des mortalités massives de naissains d’huîtres sur les lieux d’origine du captage naturel ou
dans  le département de la Seine-Maritime devaient être constatées, une période d’interdiction de la
première immersion des huîtres de moins de 18 mois pourra être instaurée.

Il  est  rappelé  que conformément  aux  dispositions  du premier  alinéa  de l’article  8  du schéma des
structures  des  exploitations  de  cultures  marines,  l’immersion  de  lots  d’huîtres  moribondes  ou
présentant des signes d’altération est interdite dans le département de la Seine-Maritime.

Article 2 –  Publicité     :  

Le présent arrêté est affiché dans la mairie de Veules-les-Roses ainsi qu’au siège du CRC pour une durée
de quinze jours.

Il est par ailleurs publié au recueil des actes administratifs et inséré sur le site internet des services de
l’État dans la Seine-Maritime.
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Article 3 –  Voies et délais de recours :

Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

• soit par recours administratif, gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique devant
le  ministre  en  charge  de  l’agriculture.  La  décision  de  rejet  de  la  demande  de  recours
administratif peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant la
date de sa notification. L’absence de réponse à la demande de recours administratif dans un
délai  de  deux  mois  fait  connaître  une décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même être
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants.

• soit  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Rouen  via  l’application
Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 4 – Exécution :

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de la mer de la
Seine-Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Rouen, le 11 mars 2024
Pour le Préfet et par subdélégation,

Copie à      :  
Préfecture de Seine-Maritime
Préfecture Maritime
DGAMPA/Service pêche maritime et aquaculture
DGAL
DIRMer
DDTM 50 et 14
Concessionnaires de cultures marines dans la Seine-Maritime
CRC Normandie - Mer-du-Nord
IFREMER Port-en-Bessin
SMEL
Mairie littorale concernée
CACEM
Dossier
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Arrêté 2024 – 02 du 11 mars 2024

Modifiant l’arrêté préfectoral du 24 avril 2017 portant schéma des structures des 
exploitations de cultures marines du département de la Seine-Maritime

Service Mer Littoral, et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Guillaume PAIN
Tél. : 02 78 76 32 45
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment son livre IX, son chapitre III et les articles
D923-6 et 7 ;

Vu Le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L2124-29 et
R2124-62 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le  décret  n° 2009-1484  du  3 décembre 2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

Vu le décret du 11 janvier 2023 du Président de la République nommant M. Jean-Benoit ALBERTINI,
préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n°24-007 du 31 janvier 2024, donnant délégation de signature en matière
d’activités au directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu la décision n°24-008 en date du 12 février 2024 portant subdélégation de signature en matière
d’activités mer et littoral ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  24  avril  2017 portant  schéma  des  structures  des  exploitations  de
cultures marines du département de la Seine-Maritime ;

Vu le courrier du président du comité régional de la conchyliculture « Normandie – mer du Nord »
en date du 12 avril 2023 sollicitant la modification de l’arrêté préfectoral portant schéma des
structures des exploitations de cultures marines du département de la Seine-Maritime du 24

Tel. Standard : 02 32 76 50 00
Courriel : prefecture@seine-maritime.gouv.fr 
www.seine-maritime.gouv.fr 1/3

7 place de la Madeleine, CS16036
76 036 ROUEN CEDEX

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2024-03-11-00005 - AP 2024-02 du 11 mars 2024 

modificatif de l'AP du 24 avril 20217 SDS 50



avril 2017, telle que prévue à l’article 17 du schéma des structures des exploitations de cultures
marines ;

Vu les  délibérations  n°22/15  et  23/05  du  Conseil  du  CRC  NMN  validant  l’engagement  des
démarches visant au développement d’une exploitation de concessions ostréicoles sur l’estran
de Saint-Aubin-sur-Mer ;

Vu l’avis de l’IFREMER en date du 01 août 2023 ;

Vu La décision de l’autorité environnementale en date du 08 décembre 2023 ;

Vu l’avis favorable de la commission des cultures marines de Caen réunie le 22 février 2024 ;

ARRÊTE

Article 1 – Objet :

L’annexe n°1 de l’arrêté préfectoral du 24 avril 2017 portant schéma des structures des exploitations de
cultures marines du département de la Seine-Maritime est modifiée selon les modalités suivantes. :

• modification de la zone n° 4 « Côte d’Albâtre » selon le tableau en annexe ouvrant la possibilité
d’élever des huîtres en surélévation en poche sur table sous réserve :

◦ de respecter une densité de 4500 poches maximum par hectare ;

◦ d’avoir une dimension de première installation (DIPI) de 1 hectare ;

◦ d’avoir une dimension minimale de référence (DIMIR) de 2 hectares ;

◦ d’avoir une dimension maximale de référence (DIMAR) de 5 hectares. 

L’annexe 1bis, présentant la localisation des bassins est ajoutée.

Les autres articles et annexes de l’arrêté préfectoral du 24 avril 2017 portant schéma des structures des
exploitations de cultures marines du département de la Seine-Maritime demeurent inchangés.

Article 2 –  Applicabilité
Le présent arrêté est applicable au lendemain de sa publication.

Article 3 –  Publicité     :  

Le présent arrêté est affiché dans les mairies de Saint-Aubin-sur-Mer, Quiberville-sur-Mer et de Veules-
les-Roses ainsi qu’au siège du CRC pour une durée de quinze jours.

Il est par ailleurs publié au recueil des actes administratifs et inséré sur le site internet des services de
l’État dans la Seine-Maritime.

Article 4 –  Voies et délais de recours :

Cette décision peut être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

• soit par recours administratif, gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique devant
le  ministre  en  charge  de  l’agriculture.  La  décision  de  rejet  de  la  demande  de  recours
administratif peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois suivant la
date de sa notification. L’absence de réponse à la demande de recours administratif dans un
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délai  de  deux  mois  fait  connaître  une décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même être
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants.

• soit  par  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Rouen  via  l’application
Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 5 – Exécution :

La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de la mer de la
Seine-Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Rouen, le 11 mars 2024
Pour le Préfet et par délégation,

Copie à      :  
Préfecture de Seine-Maritime
DGAMPA/Service pêche maritime et aquaculture
DGAL
DIRMer
Concessionnaires de cultures marines dans la Seine-Maritime
CRC Normandie - Mer-du-Nord
IFREMER Port-en-Bessin
SMEL
Mairies littorales concernées
Dossier
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Arrêté du 24 avril 2017 (modifié) portant schéma des structures des exploitations de cultures marines du département de la Seine-Maritime 

ANNEXE 1 

N°
Noms des
bassins de
production

Limites des bassins de production1
Espèces
élevées

Techniques
d’élevage
(annexe 2)

Densité
maximale

exploitation

Période sans
densité maximale

pour les concessions
d’entreposage

Capacité
de

support2

DIPI3 DIMIR4 DIMAR5

1
Nord

Estuaire de
Seine

Au Sud     :   ligne constituant la limite séparative des
départements du Calvados et de la Seine Maritime
matérialisée par la Digue du Ratier

Au  Nord     :   ligne  Nord-Sud  tracée  à  partir  de  la
limite  littorale  des  communes  de  le  Tilleul  et
d’Etretat

A L’Ouest     :   Laisses de basse mer des plus grandes 
vives eaux

A l’Est     :   Laisses de haute mer des plus grandes vives
eaux

Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant

2 Fécamp

A  l’Ouest     :   ligne  Nord-Sud  tracée  à  partir  de  la
limite  littorale  des  communes  de  le  Tilleul  et
d’Etretat

A l’Est     :   ligne Nord-Sud tracée à partir de la limite
littorale  des communes de Manneville  Es Plains  et
Veules les Roses

Au Nord     :   Laisses de basse mer des plus grandes 
vives eaux

Au Sud     :   Laisses de haute mer des plus grandes 
vives eaux

Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant

1 Les limites des bassins de production de la Seine-Maritime ont été établies de manière empirique à partir d’informations disponibles portant sur des critères géographiques, bathymétriques, 
hydromorphologiques et sanitaires ainsi qu’au regard des zones de production existantes.

2 La capacité de support est définie à l’article 9 du schéma des structures. Pour les bassins de production de la Seine-Maritime, elle a été établie de manière empirique  à partir d’informations 
disponibles portant sur des critères trophiques, physiques, hydrodynamiques, de productivité des cultures marines et de présence d’autres activités ou usages.

3 DIPI : Dimension de Première Installation
4 DIMIR : Dimension Minimale de Référence
5 DIMAR : Dimension Maximale de Référence
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Arrêté du 24 avril 2017 (modifié) portant schéma des structures des exploitations de cultures marines du département de la Seine-Maritime 

ANNEXE 1 

N°
Noms des
bassins de
production

Limites des bassins de production1
Espèces
élevées

Techniques
d’élevage
(annexe 2)

Densité
maximale

exploitation

Période sans
densité maximale

pour les concessions
d’entreposage

Capacité
de

support2

DIPI3 DIMIR4 DIMAR5

3
Côte

d’Albâtre

A  l’Ouest     :   ligne  Nord-Sud  tracée  à  partir  de  la
limite  littorale  de  Manneville-Es-Plains  et  Veules-
les-Roses

 A l’Est     :   ligne Nord -Sud tracée à partir de la limite
littorale des communes de Sotteville sur mer et St
Aubin sur mer

Au Nord     :   Laisses  de basse mer des  plus  grandes
vives eaux

Au  Sud     :   Laisses  de  haute  mer  des  plus  grandes
vives eaux 

Crassostrea
gigas  et
Ostrea
edulis

En
surélévation

en poche
sur table

4 500
poches au

maximum par
hectare

Néant atteinte
1

hectare
2

hectares
5

hectares

4
St Aubin
sur mer -

Quiberville

A l’Ouest     :   ligne  Nord -Sud tracée  à  partir  de  la
limite littorale des communes de Sotteville sur mer
et St Aubin sur mer

A  l’Est     :   ligne  Nord-Sud  constituant  la  limite
littorale des communes de St Marguerite sur mer et
Varengeville sur mer

Au Nord     :   Laisses  de basse mer des  plus  grandes
vives eaux

Au  Sud     :   Laisses  de  haute  mer  des  plus  grandes
vives eaux 

Crassostrea
gigas  et
Ostrea
edulis

En
surélévation

en poche
sur table

4 500
poches au

maximum par
hectare

Néant
Non-

atteinte 
1

hectare
2

hectares
5

hectares
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Arrêté du 24 avril 2017 (modifié) portant schéma des structures des exploitations de cultures marines du département de la Seine-Maritime 

ANNEXE 1 

N°
Noms des
bassins de
production

Limites des bassins de production1
Espèces
élevées

Techniques
d’élevage
(annexe 2)

Densité
maximale

exploitation

Période sans
densité maximale

pour les concessions
d’entreposage

Capacité
de

support2

DIPI3 DIMIR4 DIMAR5

5 Ailly-
Pourville

A  l’Ouest     :   ligne  Nord-Sud  constituant  la  limite
littorale des communes de St Marguerite sur mer et
Varengeville sur mer

A l’Est     :   ligne Nord-Sud passant par l’extrémité de
la digue Ouest du port de Dieppe

Au Nord     :   Laisses  de basse mer des  plus  grandes
vives eaux

Au  Sud     :   Laisses  de  haute  mer  des  plus  grandes
vives eaux 

Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant

6 Puys

A l’Ouest     :   ligne Nord-Sud passant par l’extrémité
de la digue Ouest du port de Dieppe

A l’Est     :   ligne Nord -Sud tracée à partir de la limite
littorale des communes de Bracquemont et Belleville
sur mer

Au Nord     :   Laisses  de basse mer des  plus  grandes
vives eaux

Au  Sud     :   Laisses  de  haute  mer  des  plus  grandes
vives eaux 

Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant

7 Berneval

A l’Ouest     :   ligne  Nord -Sud tracée  à  partir  de  la
limite  littorale  des  communes  de  Bracquemont  et
Belleville sur mer

A l’Est     :   ligne Nord -Sud tracée à partir de la limite
littorale  des  communes  de  Tocqueville  sur  Eu  et
Criel sur mer

Au Nord     :   Laisses  de basse mer des  plus  grandes
vives eaux

Au  Sud     :   Laisses  de  haute  mer  des  plus  grandes
vives eaux 

Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant
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Arrêté du 24 avril 2017 (modifié) portant schéma des structures des exploitations de cultures marines du département de la Seine-Maritime 

ANNEXE 1 

N°
Noms des
bassins de
production

Limites des bassins de production1
Espèces
élevées

Techniques
d’élevage
(annexe 2)

Densité
maximale

exploitation

Période sans
densité maximale

pour les concessions
d’entreposage

Capacité
de

support2

DIPI3 DIMIR4 DIMAR5

8 Le Tréport

A l’Ouest     :   Nord -Sud tracée à partir de la limite
littorale  des  communes  de  Tocqueville  sur  Eu  et
Criel sur mer

A l’Est     :   ligne  constituant la limite  séparative  des
départements de la Seine-Maritime et de la Somme

Au Nord     :   Laisses de basse mer des plus grandes 
vives eaux

Au  Sud     :   Laisses  de  haute  mer  des  plus  grandes
vives eaux 

Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant

9
Large Nord
Estuaire de

Seine

Au Sud     :   ligne constituant la limite séparative des
départements de la Seine-Maritime et du Calvados 

Au  Nord     :   ligne  Nord-Sud  tracée  à  partir  de  la
limite  littorale  des  communes  de  le  Tilleul  et
d’Etretat

A L’Est     :   Laisses de basse mer des plus grandes 
vives eaux

A l’Ouest     :   limite  de  la  mer territoriale  des  eaux
françaises 

Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant

10
Large
Seine-

Maritime

A  l’Ouest     :   ligne  Nord-Sud  tracée  à  partir  de  la
limite  littorale  des  communes  de  le  Tilleul  et
d’Etretat

A l’Est     :   ligne  constituant la limite  séparative  des
départements de la Seine-Maritime et de la Somme

Au Sud     :   Laisses de basse mer des plus grandes 
vives eaux

Au  Nord     :   limite  de  la  mer  territoriale  des  eaux
françaises 

Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant Néant
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Arrêté du 24 avril 2017 (modifié) portant schéma des structures des exploitations de cultures marines du département de la Seine-Maritime 

ANNEXE 1  bis
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2024-03-13-00003

Arrêté préfectoral de démolition Quartier

Brossolette à Malaunay - Logeo Seine
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-10-03-00016

Arrêté préfectoral démolition groupe

Contremoulins à Rouen (NPNRU) - Rouen Habitat
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2023-10-03-00017

Arrêté préfectoral démolition groupe les

canadiens - Rouen (NPNRU) - Rouen Habitat

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-10-03-00017 - Arrêté préfectoral démolition

groupe les canadiens - Rouen (NPNRU) - Rouen Habitat 64



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-10-03-00017 - Arrêté préfectoral démolition

groupe les canadiens - Rouen (NPNRU) - Rouen Habitat 65



Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - 76-2023-10-03-00017 - Arrêté préfectoral démolition

groupe les canadiens - Rouen (NPNRU) - Rouen Habitat 66



Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2024-03-13-00002

Arrêté préfectoral démolition Immeuble de

Girard à Barentin - Logeo Seine
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Direction départementale des territoires et de la

mer de la Seine-Maritime

76-2024-03-08-00007

Aménagement d'un parc au droit de la friche

Badin sur la commune de Barentin
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BELLAY Karine ECOLE PRIMAIRE ANCRETIEVILLE ST VICTOR

FRUMERY Severine LA CHAMPMESLE FONTENELLE - BARENTIN

BELLOUIN Deborah LA CHAMPMESLE FONTENELLE - BARENTIN

BORTOLUZZI Johanna ECOLE PRIMAIRE PISSY POVILLE

BUREL Cyrille GEORGE SAND - ISNEAUVILLE 

LIENAFA Sabrina GUSTAVE FLAUBERT - CANTELEU

LIENAFA Sabrina VILLAGE - CANTELEU

YGOU Agnes JOSE MARIA DE HEREDIA - BONSECOURS

GUYANT-GERVAIS Celine JOSE MARIA DE HEREDIA - BONSECOURS

EMO Mirela JOSE MARIA DE HEREDIA - BONSECOURS

CREVON Angeline GEORGES CLEMENCEAU - DARNETAL

VIVIEN Clemence GEORGES CLEMENCEAU - DARNETAL

VAUTIER sabrina MARCEL PAGNOL - DARNETAL

CAMUS Charlotte MARCEL PAGNOL - DARNETAL

PETIT Benoit LOUIS LEMONNIER - FRANQUEVILLE ST PIERRE

PITROU-FEODELLO Anne-Laure GEORGES BRASSENS - LA NEUVILLE CHANT D OISEL
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LECLERCQ Marianne GEORGES BRASSENS - LA NEUVILLE CHANT D OISEL

JUNG Audrey GEORGES BRASSENS - LA NEUVILLE CHANT D OISEL

BEGUIER Pierre GEORGES BRASSENS - LA NEUVILLE CHANT D OISEL

TACCOEN Olivia EDOUARD HERRIOT - LE MESNIL ESNARD

DA-FONSECA-ALVES Edith EDOUARD HERRIOT - LE MESNIL ESNARD

ROGER Nicolas ECOLE ELEMENTAIRE RONCHEROLLES SUR LE VIVIER

AUVRAY Chloe JULES FERRY - SAINT JACQUES SUR DARNETAL

THERS Alexia JULES FERRY - SAINT JACQUES SUR DARNETAL

BUARD Aude JULES FERRY - SAINT JACQUES SUR DARNETAL 

CLET Magali PAUL LANGEVIN - DIEPPE

CARON Severine ECOLE PRIMAIRE - ENVERMEU

ONFROY Thomas ECOLE PRIMAIRE - PETIT CAUX

DEHAIS Elise ECOLE PRIMAIRE - PETIT CAUX

GUYOMARD Anne-Sophie ECOLE PRIMAIRE - PETIT CAUX

COSSE Sandra JEAN ROSTAND - SAINT NICOLAS D ALIERMONT

LEFEVRE Celia RICHARD SIMON - DIEPPE

LEFEVRE Celia ECOLE ELEMENTAIRE HEUGLEVILLE SUR SCIE

GALLET Margaux AMIRAL COURBET - CAUDEBEC LES ELBEUF

HEGNER Anne-Sophie MADAME DE SEVIGNE- CAUDEBEC LES ELBEUF

BRIFFAUT Sophie MADAME DE SEVIGNE- CAUDEBEC LES ELBEUF

COMPERE Jean-Christian VICTOR HUGO- CAUDEBEC LES ELBEUF

PANOU Gregory VICTOR HUGO- CAUDEBEC LES ELBEUF

NEDELEC Katell VICTOR HUGO- CAUDEBEC LES ELBEUF

HAILLIEZ Sophie VICTOR HUGO- CAUDEBEC LES ELBEUF

ANGLADE Cyril VICTOR HUGO- CAUDEBEC LES ELBEUF

VINCENT Soline ALPHONSE DAUDET - ELBEUF

VARACHAUD Aurelie ALPHONSE DAUDET- ELBEUF

BEVILACQUA Dorothee ALPHONSE DAUDET- ELBEUF

LEMATELOT Aurelie JULES MICHELET- ELBEUF

VITU Helene CHARLES FRECHON - BLANGY SUR BRESLE

BLONDEL Laetitia ECOLE ELEMENTAIRE FOUCARMONT

LAVILLE Geraldine JEAN SAVIGNY - GODERVILLE

TREBERN Heidi-Anouchka LOUIS-PHILIPPE LANGE - SAINT LEONARD

MARIN Laure LOUIS-PHILIPPE LANGE - SAINT LEONARD 

HEMOULIN Ambre PABLO PICASSO - GRAND COURONNE

ROCQUIGNY Emeline
PABLO PICASSO - GRAND COURONNE
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MALHAIRE Anais
PABLO PICASSO - GRAND COURONNE

CAPOEN Alais
PABLO PICASSO - GRAND COURONNE

DORLEANS Celine LE PETIT PRINCE - LA BOUILLE

LEMAITRE Samuel HENRI RIBIERE - LE GRAND QUEVILLY

LELIEVRE Arnaud
HENRI RIBIERE - LE GRAND QUEVILLY

CAMBLONG Carolane
HENRI RIBIERE - LE GRAND QUEVILLY

VARACAVOUDIN-
TOQUARD Karine GUSTAVE FLAUBERT - PETIT COURONNE

MARTIN Melanie
GUSTAVE FLAUBERT - PETIT COURONNE

ALVES Karine
GUSTAVE FLAUBERT - PETIT COURONNE

MERCIER Magalie EDOUARD VAILLANT - LE HAVRE

ARAHMANE Yasmina EDOUARD VAILLANT - LE HAVRE

ABOUT Marie EDOUARD VAILLANT - LE HAVRE

JEMIN-ERNIE Audrey EUGENE VARLIN II - LE HAVRE

LLORET Francois EUGENE VARLIN II - LE HAVRE

LACHEVRE Anne-Sophie EUGENE VARLIN II - LE HAVRE

MENSEAU Marie-Pascale EUGENE VARLIN II - LE HAVRE

QUESNEL Louise EUGENE VARLIN II - LE HAVRE

GUEDIN Nadege JEAN MARIDOR  -LE HAVRE

BARDIN Marjorie JEAN MARIDOR - LE HAVRE

RUBAL Sylvia JEAN MARIDOR -L E HAVRE

SIMON Geraldine JEHAN DE GROUCHY II - LE HAVRE

PRIGENT Lindsay JEHAN DE GROUCHY II - LE HAVRE

CHEDRU Cecile JEHAN DE GROUCHY II - LE HAVRE

LEMANISSIER Romain LOUISE MICHEL - LE HAVRE

MICHAUD Charlotte LOUISE MICHEL - LE HAVRE

HAUTOT Justine LOUISE MICHEL - LE HAVRE

ROUSSIGNOL Emilie LOUISE MICHEL - LE HAVRE

FONTAINE-
LEVASSEUR Justine LOUISE MICHEL - LE HAVRE

TURQUET Virginie MAURICE BOUCHOR - LE HAVRE

LEMAIRE
Charles-
Edouard MAURICE BOUCHOR - LE HAVRE

MAILLARD Clement MAURICE BOUCHOR - LE HAVRE

CHAKIRI Malika MAURICE BOUCHOR - LE HAVRE

MARSALLA Sandrine MAURICE BOUCHOR - LE HAVRE

DELAHAYE Elodie MAURICE BOUCHOR - LE HAVRE
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LACHERAY Virginie MAXIMILIEN ROBESPIERRE - LE HAVRE

EMPROU Alice MAXIMILIEN ROBESPIERRE - LE HAVRE

WERMESTER Margaux MAXIMILIEN ROBESPIERRE - LE HAVRE

MOULOUDJ Djedjigha MAXIMILIEN ROBESPIERRE - LE HAVRE

DESCHAMPS Coralie MAXIMILIEN ROBESPIERRE - LE HAVRE

FERRY Fanny MAXIMILIEN ROBESPIERRE - LE HAVRE

VATINE Helene MAXIMILIEN ROBESPIERRE - LE HAVRE

LECORGNE Laurence PAUL BERT II - LE HAVRE

DUTOT Alexandra PAUL BERT II - LE HAVRE

THORIN Cedric PIERRE ET MARIE CURIE - LE HAVRE

LE-GAC Aurelia PIERRE ET MARIE CURIE - LE HAVRE

LOUZON Sandra PIERRE ET MARIE CURIE - LE HAVRE

PETIT Karl PIERRE ET MARIE CURIE - LE HAVRE 

BOURDON Anais HENRI WALLON - LE HAVRE

BRUANDET Celine JEAN-BAPTISTE MASSILLON - LE HAVRE

CABY Celine JEAN-BAPTISTE MASSILLON - LE HAVRE

DIOP Oumou-Khairy JULES GUESDE - LE HAVRE

BENARD Sophie JULES GUESDE - LE HAVRE

MAURISSE Valerie EDOUARD HERRIOT - LE HAVRE

POMPEL Elodie EDOUARD HERRIOT - LE HAVRE

LE-BRETON Axelle EDOUARD HERRIOT - LE HAVRE

ROUSSELIN Nicolas FLAVIGNY - LE HAVRE

FIQUET Geraldine MAILLERAYE - LE HAVRE

DAUBEUF Virginie MOLIERE - LE HAVRE

TAQUET Astrid MOLIERE - LE HAVRE

GOUBARD Veronique MOLIERE - LE HAVRE

BOIVIN Laurie MOLIERE - LE HAVRE

PETIT Christine PAUL ELUARD I - LE HAVRE

COLLIN Delphine PAUL ELUARD I - LE HAVRE

ROBERT Frederic PAUL ELUARD I - LE HAVRE

CAPRON Agnes VALMY II - LE HAVRE

VERDIERE Elise VALMY II - LE HAVRE

BOUFAGHER Sorayia VALMY II - LE HAVRE

PIQUENOT Elisa ANTOINE LAGARDE - SAINTE ADRESSE

MONOT Stephanie ANTOINE LAGARDE - SAINTE ADRESSE
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GONCALVES-
MACEIRA Samuel ARTHUR FLEURY - GONFREVILLE L ORCHER

RAS Marion JACQUES EBERHARD - GONFREVILLE L ORCHER

LEDYS Jerome JACQUES EBERHARD - GONFREVILLE L ORCHER

HENRY Michael JACQUES EBERHARD - GONFREVILLE L ORCHER

LEPILLER Justine JEAN JAURES - GONFREVILLE L ORCHER

PIBOULEAU Alix TURGAUVILLE - GONFREVILLE L ORCHER

LANON Armelle TURGAUVILLE - GONFREVILLE L ORCHER

MONNIER Jean-Philippe LES CARAQUES - HARFLEUR

HATINGUAIS Cecile LES CARAQUES - HARFLEUR

SOREL Blandine GEORGE SAND - LE HAVRE

LESUEUR-ATTIGLAH Myriam GEORGE SAND - LE HAVRE

LECORDIER Benedicte ECOLE ELEMENTAIRE SAINT ROMAIN DE COLBOSC

LECANU Audrey CLAUDE CHAPELLE - BOLBEC

AUBE Sebastien MARCEL PAGNOL - LA FRENAYE

LANOS Jean-Marie JACQUES PREVERT - LILLEBONNE

ROUVET-MEYER Nathalie ANTOINE DE SAINT-EXUPERY - PETIVILLE

RAULT Alexandra ALBERT SCHWEITZER - PORT JEROME SUR SEINE

METOIS Sylvie GEORGES CHARPAK - DEVILLE LES ROUEN

GONZALEZ-
SANCHEZ Victoria GEORGES CHARPAK - DEVILLE LES ROUEN

BERTHOULE Aurelie PABLO PICASSO - LE PETIT QUEVILLY

JUERRE Alexandra Sadako Sasaki - LE PETIT QUEVILLY

DERIVIERE Marie
Sadako Sasaki - LE PETIT QUEVILLY

DARDENNE Marjolaine
Sadako Sasaki - LE PETIT QUEVILLY

BLACTOT Charlotte
Sadako Sasaki - LE PETIT QUEVILLY

CADET Emilie
Sadako Sasaki - LE PETIT QUEVILLY

LE-CLEC-H Jessica
Sadako Sasaki - LE PETIT QUEVILLY

SEBIRE Aurore
Sadako Sasaki - LE PETIT QUEVILLY

BERTHOULE Aurelie
Sadako Sasaki - LE PETIT QUEVILLY

LAFORGE Florence THERESE DELBOS - MAROMME

BALDASSI Corinne THERESE DELBOS - MAROMME

HEUREUX Laetitia VICTOR HUGO - NOTRE DAME DE BONDEVILLE

LEBOURGEOIS Julie VICTOR HUGO - NOTRE DAME DE BONDEVILLE

GELAK Elodie VICTOR HUGO - NOTRE DAME DE BONDEVILLE

LEGUILLON Melanie JEANNE D'ARC - SAINT JEAN DU CARDONNAY
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BRUMARD Francois ECOLE PRIMAIRE ANGLESQUEVILLE L ESNEVAL

SCOUARNEC Nolwenn ECOLE PRIMAIRE FONTENAY

MARTIN Carole ECOLE PRIMAIRE FONTENAY

BERNESCHI Daphne ECOLE PRIMAIRE GONNEVILLE LA MALLET

DOUBREMELLE Clémentine LES VIKINGS - TURRETOT

PLANCHENAULT Melanie LAZARE HOCHE - GAILLEFONTAINE

THOMAS Cendrine ECOLE PRIMAIRE MESNIERES EN BRAY

MIGNARD Helene ECOLE PRIMAIRE MESNIERES EN BRAY

VALLET Stephanie LES TROIS HAMEAUX - MORGNY LA POMMERAYE

LEGENDRE Ophelie JEAN MOULIN - NEUF MARCHE

BUE Nathalie CLAUDE MONET - NEUFCHATEL EN BRAY

DEHAYS-GEORGES Karine CAVELIER DE LA SALLE - ROUEN

DE-PETRA Matteo CHARLES NICOLLE - ROUEN

PITON Cecile HONORE DE BALZAC - ROUEN

CAUDRON Stephanie JEAN MULLOT - ROUEN

CHAUVIN Helene L.VAUQUELIN-M.DUBOCCAGE - ROUEN

DURAND Laure
L.VAUQUELIN-M.DUBOCCAGE - ROUEN

DUVAL Celine
L.VAUQUELIN-M.DUBOCCAGE - ROUEN

BOUDIN Virginie
L.VAUQUELIN-M.DUBOCCAGE - ROUEN

ANDRE Magaly
L.VAUQUELIN-M.DUBOCCAGE - ROUEN

DE-BOURSETTY Violette
L.VAUQUELIN-M.DUBOCCAGE - ROUEN

BELLAMY Chrystele MARIE HOUDEMARE - ROUEN

CASANOVA Hugo MARIE HOUDEMARE - ROUEN

BODELLE Christine JEAN DE LA FONTAINE - ROUEN 

GREVERIE Deborah HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

DANIEAU Priscilla
HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

LECOMTE Clementine
HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

DANIEAU Priscilla
HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

LECOMTE Clementine
HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

TENZA Isabelle
HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

LOUISET Alexandra
HENRI WALLON - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

GREVERIE Deborah IRENE JOLIOT-CURIE I - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

ALLORGE Agnes JULES MICHELET - SOTTEVILLE LES ROUEN
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LEMAITRE Sophie PIERRE ET MARIE CURIE - CLEON

BARRIERE Benedicte PIERRE ET MARIE CURIE - CLEON

LAMBART Anne-Laure RENE GOSCINNY - CLEON

VANASSE Clarisse RENE GOSCINNY - CLEON

CARDEILHAC Alison RENE GOSCINNY - CLEON

MONTENOT Sabine J.FERRY-J.JAURES - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

MAKOSSO-KITSINGA Jenny-Claude J.FERRY-J.JAURES - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

MONIN Claire HERGE - SOTTEVILLE SOUS LE VAL

DUJARDIN Isabelle ECOLE PRIMAIRE NEVILLE

GLOMAUD Cecile PIERRE GEORGES - SAINT MARTIN AUX BUNEAUX

QUETIN Melanie NICOLAS VANIER - ALLOUVILLE BELLEFOSSE

BUCAILLE Melanie NICOLAS VANIER - ALLOUVILLE BELLEFOSSE

FOSSEY Carole ECOLE ELEMENTAIRE - SAINT CLAIR SUR LES MONTS

RUBIN Maddy CAHAN-LHERMITE - YVETOT
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POSSELT Fabienne ECOLE PRIMAIRE ANCRETIEVILLE ST VICTOR

GINFRAY Chloe ECOLE PRIMAIRE PISSY POVILLE

COULON Marine GUY DE MAUPASSANT - VAL DE SAANE

GIRARD Clarisse JULES GUEVILLE - YERVILLE

GARCIA Christophe JULES GUEVILLE - YERVILLE

THOMAS Severine JEAN MERMOZ - ANNEVILLE AMBOURVILLE

FOUQUET Emmanuel JEAN MERMOZ - ANNEVILLE AMBOURVILLE

MORET Anne PIERRE CURIE – CANTELEU

FARIN Christine PIERRE CURIE - CANTELEU

BALLANDONNE Delphine PAUL BERT - CAUDEBEC LES ELBEUF

LEFEBVRE Arnaud PAUL BERT - CAUDEBEC LES ELBEUF

FILLASTRE Elisabeth PAUL BERT - CAUDEBEC LES ELBEUF

LECOINTE Alain ECOLE ELEMENTAIRE AUBERMESNIL AUX ERABLES

ROUSSELIN Manon DU TILLEUL - LONDINIERES
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DOUEZY Catherine MAILLERAYE - LE HAVRE

TALBOT Isabelle MAILLERAYE - LE HAVRE 

GUICHOUX Olivia GEORGE SAND - LE HAVRE

BENARD Amtul GEORGE SAND - LE HAVRE

HOUARD Emilie LOUISE MICHEL - MONTIVILLIERS

TOLLET Berangere ECOLE PRIMAIRE SAINT MARTIN DU BEC

DOUBREMELLE Clémentine LES VIKINGS - TURRETOT

GOURDIN Wilfrid CLAUDE MONET - NEUFCHATEL EN BRAY

CHOPART Elise CLAUDE MONET - NEUFCHATEL EN BRAY

CHOPART Elise MARIUS GROUT - SAINT SAIRE

YONNET Adrien PIERRE CURIE - MONT ST AIGNAN

LEFRANCOIS Nathalie ANDRE POTTIER - ROUEN

DELALEAU Lola ANDRE POTTIER - ROUEN

POREE Marion HONORE DE BALZAC - ROUEN

LECUMBERRY Jerome RONSARD-VILLON – ROUEN

HAMTTAT Fathia RONSARD-VILLON – ROUEN

BECHET Caroline RONSARD-VILLON – ROUEN

FOLLET Celine RENE GOSCINNY – CLEON

FLORIS Angeline RENE GOSCINNY - CLEON

CAHARD Yoanna LOUIS PERGAUD - SAINT ETIENNE DU ROUVRAY

RIVE Alexandra BACQUEVILLE-PIERVILLE - BACQUEVILLE EN CAUX

CLATOT Celine CHARLES ANGRAND - SAINT LAURENT EN CAUX

RUBIN Maddy ECOLE PRIMAIRE AUTRETOT 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté
autorisant des agents du réseau des Centres Permanents d’Initiatives pour 
l’Environnement (CPIE) de Normandie à pénétrer sur les propriétés privées non closes des 
communes du département de la Seine-Maritime aux fins de prospections et d’inventaires 
scientifiques

LE PRÉFET DE LA SEINE MARITIME

vu la loi  du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution des travaux publics

vu la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et
des paysages, article 7

vu l’article L.411-1-A du code de l'environnement

vu l’arrêté  préfectoral  du  31  mars  2021  autorisant  des  agents  du  réseau  des  Centres
Permanents d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) de Normandie à pénétrer sur les
propriétés privées non closes des communes du département de la Seine-Maritime aux
fins de prospections et d’inventaires scientifiques  jusqu’au 31 décembre 2023

vu l’arrêté  préfectoral  du  30  janvier  2023  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’activités  de  niveau  départemental  à  M.  Olivier  MORZELLE,  Directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) pour la région Normandie 

vu la  décision  de  la  DREAL  n°  2024-27  du  28  février  2024  portant  subdélégation  de
signature  en  matière  d’activités  de  niveau  départemental  de  M.  Olivier  MORZELLE,
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) pour
la région Normandie

vu la demande de renouvellement de l’arrêté du 31 mars 2021  formulée le 7 février 2024
par M. BARRIOZ, responsable scientifique de l’Observatoire Batracho-Herpétologique
Normand (OBHeN) - URCPIE Normandie (Union régionale des CPIE de normandie)

Considérant que l’acquisition de connaissance sur les reptiles et les amphibiens au moyen
d’inventaires visuels est nécessaire pour l’actualisation de l’inventaire du patrimoine naturel
du département

Préfecture de la Seine-Maritime
7 place de la Madeleine - CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
Courriel : pref-secretariat-prefet@seine-maritime.gouv.fr
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Considérant que ces  inventaires  ont été confiés  à l’OBHeN par la  Direction Régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) de Normandie

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de Normandie

ARRÊTE

Article 1er

Mesdames  Lou-Ann  ARS,  Mathilde  COLLET,  Anaïs  JARDIN,   Armelle  PIERROUX,  Nathalie
SIMON et Mégane SKRZYNIARZ, Messieurs Mickaël BARRIOZ, Cédric BALLAGNY, Élie BODIN,
Alexandre HUREL, Marius JOURDAIN, Léo LEBAUDY, Arthur LENEVEU et Quentin LESOUEF,
salariés  du  réseau  des  CPIE  normands,  membres  permanents  de  l’Observatoire
Batrachologique  et  Herpétologique  Normand,  sont  autorisés,  aux fins  de  prospections  et
d’inventaires scientifiques, à pénétrer sur les propriétés privées non closes des communes du
département et,  de ce fait,  à  franchir  clôtures  et  obstacles  qui  pourraient  entraver  leurs
opérations.

Article 2

Le présent arrêté est valable à compter de sa date de signature jusqu’au 31 décembre 2026.
Conformément à l’article 8 de la loi du 29 décembre 1892, il est périmé de plein droit s’il n’est
pas suivi d’exécution dans les six mois à compter de sa signature.

Article 3

Pendant toute l’opération, les personnes autorisées devront être en mesure de présenter, à
toute réquisition, une copie de cet arrêté.

Article 4

Le présent arrêté sera affiché immédiatement dans toutes les mairies du département.
L’exécution des travaux débutera, au plus tôt, 10 jours après l’affichage de l’arrêté en mairie.

Article 5

L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Seine-Maritime.
Il  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux introduit  devant  le  tribunal  administratif  de
Rouen dans les deux mois à compter de sa réception. Le tribunal administratif peut être saisi
par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr 
Il peut également, dans ce délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de son auteur ou
d’un recours  hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur.  Cette démarche interrompt le
délai de recours contentieux qui doit être introduit dans un délai de deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration vaut
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décision implicite  de  rejet  à  l’issue  de ce  délai).  En  cas  d’exercice  successif  d’un  recours
gracieux puis d’un recours hiérarchique, ce délai de deux mois n’est reporté qu’une fois.

Article 6

La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  la  Seine-Maritime,  le  directeur  régional  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  Normandie,  le  commandant  du
groupement de gendarmerie de la Seine-Maritime, le directeur régional Normandie de l’Office
Français de la Biodiversité ainsi que les maires des communes du département de la Seine-
Maritime sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Caen, le 11 mars 2024

Pour le préfet de la Seine-Maritime,
le directeur régional et par subdélégation,

le chef du Bureau de la Biodiversité
et des Espaces Naturels,

Denis RUNGETTE
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Maison d'arrêt de Rouen

76-2024-03-11-00011

Arrêté du 11 mars 2024 liste représentants FS MA

ROUEN
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Maison d'arrêt de Rouen

76-2024-03-11-00012

Arrêté du 11 mars 2024 nomination membres

CSA MA ROUEN
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2024-03-14-00003

Arrêté médaille pour acte de courage et de

dévouement Incendie à Rouen le 22 12 23
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2024-03-14-00001

Médaille d'honneur du travail Arrêté modificatif

1 Promotion du 1er janvier 2024
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2024-03-14-00002

Médaille pour acte de courage et de

dévouement. Arrêté pour un sauvetage en Seine

le 09 02 24

Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2024-03-14-00002 - Médaille pour acte de courage et de dévouement. Arrêté pour un

sauvetage en Seine le 09 02 24 129



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET - 76-2024-03-14-00002 - Médaille pour acte de courage et de dévouement. Arrêté pour un

sauvetage en Seine le 09 02 24 130



Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2024-03-14-00008

Arrêté préfectoral dérogatoire Gruchet Trail

orientation GTO les samedi 23 et dimanche 24

mars 2024
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Préfecture de la Seine-Maritime - CABINET

76-2024-03-15-00002

Arrêté préfectoral portant autorisation de

quatre manifestations nautiques intitulées

« CICH Acte VII Bédanne » les samedi 16 et

dimanche 17 mars 2024, « Régate régionale

optimist R3 » le lundi 1er avril 2024, « Régate de

la Métropole Rouen Normandie » le dimanche

30 juin 2024 et « Régate Les Mordus » le lundi 11

novembre 2024
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Préfecture de la Seine-Maritime - DCL

76-2024-03-11-00007

Arrêté du 11 mars 2024 portant désaffectation

d'une parcelle du collège André Marie à Barentin
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76-2024-03-04-00005

Arrêté modifiant l'arrêté portant nomination des

membres des commissions de contrôle chargées

de la régularité des listes électorales dans les

communes de l'arrondissement de Rouen
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Arrêté du 14 mars 2024 portant renouvellement

d�agrément du Centre Français de Secourisme

de la Seine-Maritime (CFS76) aux formations

initiales et continues au PSC1, PSE1, PSE2 et

sensibilisation aux gestes qui sauvent.
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Sous-préfecture de Dieppe

76-2024-03-15-00001

Arrêté de renouvellement d'habilitation

funéraire Pompes Funèbres et Marbrerie SAILLY
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Sous-préfecture de Dieppe

76-2024-02-06-00015

Arrêté habilitation funéraire SARL MARBR'HENRY

24-76-0198
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Sous-préfecture de Dieppe

76-2024-03-11-00004

arrêté renouvellement habilitation ville du Havre

23-76-0051
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